
Etape 1 : l’EES sélectionne l’étudiant. (rappel de la Commission Européenne : le critère du niveau de langue n’est pas à retenir pour la procédure de sélection des candidats à la mobilité)

Etape 2 :
la langue de travail du stage est-elle :
. l’allemand ? . l’anglais ?
. l’espagnol ? . le français?
. l’italien ? . le néerlandais ?

Oui, l’une de ces 6 langues. Non, aucune de ces 6 langues.

Etape 3 : est-ce la langue maternelle de l’étudiant ?Oui NonNon

- ER déclare l’étudiant sur la plateforme OLS et le prévient de la tenue du test.
- L’étudiant réalise le test de langue sur la plateforme OLS et avertit ER de la complétion.
- L’étudiant et ER reçoivent les résultats.
- ER informe l’EES des résultats.

L’étudiant réalise un 
test de langue hors 

plateforme OLS.

Le niveau recommandé pour le stage est-il atteint ?

Le niveau recommandé pour le stage est-il atteint ?Oui Non

OuiNon

- L’étudiant et l’EES indiquent le niveau des résultats dans l’annexe 1.
- L’étudiant et l’EES signent le contrat de mobilité AVEC l’article 6.

���� MOBILITE

L’étudiant et l’EES indiquent le niveau à atteindre 
avant le début de la mobilité dans l’annexe 1.

- L’EES informe le CRMP de la réalisation de cours de langue de 
hors plateforme OLS.
- L’EES transmet au CRMP la facture de ces cours.
Remarque : le CRMP est autorisé à financer ces cours par la 

dotation « Organisation de la mobilité ».
- L’étudiant et l’EES signent le contrat de mobilité AVEC l’article 6.
- L’étudiant suit les cours hors plateforme OLS.

���� MOBILITE

- L’étudiant et l’EES signent le contrat de 
mobilité AVEC l’article 6, incluant la 
proposition de cours OLS.
- L’étudiant suit les cours sur la plateforme 

OLS AVANT et PENDANT la mobilité.

���� MOBILITE

L’étudiant réalise un test final de langue sur la plateforme EN FIN de mobilité pour évaluer l’évolution de ses compétences linguistiques.

- L’étudiant et l’EES indiquent le 
niveau des résultats dans l’annexe 1.
- L’étudiant et l’EES signent le contrat 
de mobilité SANS l’article 6.

���� MOBILITE

- L’étudiant et l’EES indiquent le niveau à
atteindre avant le début de la mobilité dans 
l’annexe 1.
- L’étudiant et l’EES signent le contrat de mobilité
SANS l’article 6.
- L’EES informe le CRMP de la réalisation de cours 
de langue de hors plateforme OLS.
- L’EES transmet au CRMP la facture de ces cours.
Remarque : le CRMP est autorisé à financer ces 
cours par la dotation « Organisation de la 

mobilité ».
- L’étudiant suit les cours hors plateforme OLS.

���� MOBILITE

Abréviations :
OLS = Online Linguistic Support
EES = Etablissement d’Enseignement Supérieur

CRMP = Conseil Régional Midi-Pyrénées
ER = Emmanuel ROBLOU, coordonateur

Comité de pilotage du Consortium ERASMUS
du 9 avril 2015

Proposition E. ROBLOU
gestionnaire de la plateforme OLS

Procédure ERASMUS+ pour les langues

Reste-t-il assez de licences de 
cours sur la plateforme OLS ?

Oui Non

Etape 3 : est-ce la langue maternelle de l’étudiant ? Oui

Oui Reste-t-il assez de licences de test sur la plateforme OLS ?

- L’étudiant et l’EES indiquent le niveau C2 dans l’annexe 1.
- L’étudiant et l’EES signent le contrat de mobilité SANS l’article 6.

���� MOBILITE

Non

Le CRMP demande des licences à l’Agence Française.

L’EES informe ER de l’adresse email de l’étudiant, de la 
langue de travail du stage et du nombre de mois OU de jours 
pour que l’étudiant réalise le test de langue obligatoire.


